
 

 

 

 
Master professionnel  

gestion des connaissances 

Tableau de répartition des enseignements et du contrôle des 
connaissances  

 

UE 1 discipline CM TD Total ECTS Type éval (1) coeff CT coeff CC total coef

 Ingénierie des connaissances  cc ou ct      1  
Méthodologie gestion des 

connaissances  
40 25 65 

  cc ou ct      1 Ingénierie 
 TIC  et société   40  25  65   c ou ct     1  

TOTAL UE 1    80 50 130  26        2 
(1) CC : contrôle continu  -  CT : contrô rminal 

(1)

le te

UE 2 discipline CM TD Total ECT
S Type éval coeff CT coeff CC total coef

 Epistémologie SIC   cc ou ct      1 
Epistémolog
ie TER / Méthodologie de la recherche

40 25 65 
  cc ou ct      1 

TOTAL UE 2    40 25 65  13        1 
 

UE 3 discipline CM TD Total ECTS Type éval (1) coeff CT coeff CC total coef

 LV1 Anglais     cc      1  
Langues LV2 (allemand ou espagnol)   

40 40 
 cc       1 

TOTAL UE 3      40 40   8        1 
 

UE 4 discipline CM TD Total ECTS Type éval (1) coeff CT coeff CC total coef
  cc ou ct      1  Gestion  / suivi 

pédagogique 
 de projets

Applications  Stage 
40 25 65 

 cc ou ct       1 

TOTAL UE 4    40 25 65 13       1 
 

TOTAL  160  140 300  60       5 

 Modalités de contrôle des connaissances : 

Les règles communes aux études LMD sont précisées sur le site de l’Université http://www.u-
bourgogne.fr
 

 Sessions d’examen : précisions 
2 sessions d’examen 

 

 Règles de validation et de capitalisation :  
Principes généraux :  

http://www.u-bourgogne.fr/
http://www.u-bourgogne.fr/


 

OMPE sation s’effectue au niveau de l’année. La note annuelle 

CAPITALISATION : st affectée d’une valeur en crédits 

 

C NSATION : Une compen
est calculée à partir de la moyenne des notes des unités 
d’enseignements affectées des coefficients. Le diplôme est validé si la 
moyenne générale des notes des UE pondérées par les coefficients est 
supérieure ou égale à 10 sur 20. 
Chaque unité d’enseignement e
européens (ECTS). Une UE est validée et capitalisable, c’est-à-dire 
définitivement acquise lorsque l’étudiant a obtenu une moyenne 
pondérée supérieure ou égale à 10 sur 20 par compensation entre 
chaque matière de l’UE. Chaque UE validée permet à l’étudiant 
d’acquérir les crédits européens correspondants. Si les éléments 
(matières) constitutifs des UE non validées ont une valeur en crédits 
européens, ils sont également capitalisables lorsque les notes obtenues 
à ces éléments sont supérieures ou égales à 10 sur 20. 
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